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Dans le cadre de la protection sociale complémentaire de l'ensemble du personnel militaire et civil du
ministères des armées et de leurs ayants-droit ainsi que des retraités et leurs ayants-droit, le ministère des
armées a sélectionné quatre organismes oeuvrant dans ce secteur d'activité pour le référencement couvrant les
années 2018 à 2024.

Le 6 décembre 2017, quatre conventions de référencement ont été signées par monsieur le secrétaire général
pour l'administration du ministère des armées et par les représentants des organismes référencés. Ces 4
conventions constituent les annexes I. à IV. de la présente insertion.

Ils ont également signé une charte de bonne conduite qui constitue l'annexe V. de la présente insertion et
l'annexe VI. de chacune des conventions.

La liste des établissements publics administratifs rattachés au ministère des armées, dont les personnels
affectés et rémunérés sont également bénéficiaires de la protection sociale complémentaire, constitue
l'annexe VI. de la présente insertion et l'annexe VII. de chacune des conventions.



Il est fait mention dans chacune des conventions de 5 annexes numérotées de I. à V. Ces annexes sont
exclusivement constituées de document transmis par les organismes référencés en réponse à l'appel à
candidatures. Ils ont permis d'évaluer les candidatures, de procéder à leur cotation selon les critères de
sélection et de classer les offres avant d'être sélectionnées. Pour des raisons techniques ces documents ne sont
pas publiés en annexes aux conventions de référencement.

Pour la ministre des armées et par délégation :

Le sous-directeur de l'action sociale,

Jean-Joël CLADY.
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ANNEXE VII 

à la 

CONVENTION DE REFERENCEMENT 

relative à la mise en place d’un régime de protection sociale complémentaire prévoyance 

et frais de santé pour l’ensemble du personnel civil et militaire du Ministère des Armées, 

et de ses établissements publics 

 

LISTE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

 

DENOMINATION STATUT ADRESSE 

 ISAE Institut supérieur de l’aéronautique et de l’espace EPSCP 
10, avenue Edouard Belin  
31400 TOULOUSE 

SHOM 
Service hydrographique et océanographique de la 
marine 

EPA CS 92803 29228 BREST CEDEX 2 

ENSTA 

ParisTech 
Ecole nationale supérieure de techniques 
avancées 

EPA 
828, bd des Maréchaux  
91762 PALAISEAU - CEDEX 

ENSTA 

Bretagne 

Ecole nationale supérieure de techniques 
avancées 

EPA 
2, rue François Verny 
29806 BREST CEDEX 9 

X Ecole polytechnique EPA 

Secrétariat général 
Route de Saclay  
91128 PALAISEAU 
CEDEX 

ECPAD 
Etablissement de communication et de 
production audiovisuelle de la Défense 

EPA 
2 à 8, route du Fort 
94205 IVRY-SUR-SEINE CEDEX 

ONAC-

VG 

Office national des anciens combattants et des 
victimes de guerre 

EPA 
Hôtel national des invalides 
129, rue de Grenelle – CS 70780 
75700 PARIS CEDEX 07 

INI Institution Nationale des Invalides EPA 
6, bd des Invalides 
75007 PARIS SP 07 

EPFP 
Etablissement public national des fonds de 
prévoyance militaire et de l'aéronautique 

EPA 
14 rue Saint Dominique 75007 
PARIS SP 07 

MA Musée de l'Armée EPA 
Hôtel National des Invalides 
129, rue de Grenelle 
75700 PARIS 07 SP 

MNM Musée National de la Marine EPA 
17, place du Trocadéro 
75116 PARIS 

MAE Musée de l'Air et de l'Espace EPA 
Aéroport de Paris 
Le Bourget BP 173 
93352 LE BOURGET CEDEX France 



EN Ecole Navale EPSCP 
BCRM Brest - Ecole Navale 
CC600 
29240 BREST cedex 9 

 Académie de Marine EPA 
CC 11 
75398 PARIS CEDEX 08 

CNMSS Caisse nationale militaire de sécurité sociale EPA 
247, avenue Jacques Cartier 
83090 TOULON CEDEX 9 

EPIDe Etablissement public d'insertion de la Défense EPA 
40, rue Gabriel Crié 
92247 MALAKOFF 

IHEDN Institut des Hautes études de la défense nationale EPA Ecole militaire 
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